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PARTICIPATION DU CONSEIL GENERAL A L'ACHEVEMENT DE LA VOIE SUD A 
MULHOUSE 

CONVENTIONS FINANCIERES 
 

 

Résumé : Le présent rapport a pour objet d’approuver les termes des conventions qui 
définissent les conditions de mise en œuvre de la participation départementale de 
10,6 M€ au financement de la section centrale de la Voie Sud de Mulhouse et de 
l’augmentation du gabarit de l’ouvrage situé sur le même axe Quai d’Isly, 
d’autoriser le Président du Conseil Général du Haut-Rhin à signer les conventions 
correspondantes avec la Communauté d’Agglomération Mulhouse Alsace 
Agglomération et la Ville de Mulhouse, et d’affecter les Autorisations de 
Programmes d’un montant de 10 600 000 € sur le programme AW211. 

 

Dans le cadre de l’organisation des déplacements à l’échelle de l’agglomération 
mulhousienne, l’aménagement de la Voie Sud permet de créer un axe structurant Est-Ouest 
afin de mieux équilibrer à terme le trafic routier. 
 
Compte tenu de l’intérêt stratégique de cette liaison, le Département du Haut-Rhin a décidé 
d’aménager le chemin des Cordiers à BRUNSTATT, la prolongation de la Voie Sud à 
MULHOUSE ainsi que les carrefours du pont à arches et du pont SNCF à RIEDISHEIM. 
 
Le Conseil Général du Haut-Rhin a également contribué à hauteur de 4,6 M€ au titre d’une 
première phase de travaux de la Voie Sud achevée en 2008 pour un montant total de           
25,2 M€. 
 
La seconde phase du projet consiste à réaliser la partie centrale de la Voie Sud afin 
d’effectuer la jonction sous le parvis de la gare (raccordement entre les giratoires existants) 
pour un montant estimé à 23,35 M€ TTC. Pour ces travaux, Mulhouse Alsace Agglomération 
(m2a) et la Ville de Mulhouse ont décidé le principe d’une co-maîtrise d’ouvrage, avec la Ville 
désignée comme le maître d’ouvrage opérationnel. 
 
Parallèlement, le tirant d’air de l’ouvrage de la voie SNCF du quai d’ISLY doit être augmenté 
afin de permettre une continuité de la Voie Sud entre RIEDISHEIM et BRUNSTATT pour les 
véhicules d’un gabarit de 4,30 mètres. Cette opération, dont la maîtrise d’ouvrage est confiée 
à la Ville de Mulhouse, est estimée à 1 200 000 € TTC. 
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Compte tenu de l’importance économique que représentent ces projets pour le Haut-Rhin et 
de leur continuité avec le réseau départemental, le Conseil Général du Haut-Rhin, par 
délibération du 22 juin 2012, a décidé du principe de l’attribution d’une aide financière 
plafonnée à 10 600 000 €. 
 
Cette participation se décompose en deux parties : l’une, plafonnée à 10 000 000 €, à verser 
à m2A pour la réalisation de la section centrale de la Voie Sud, et l’autre, plafonnée à 
600 000 €, au bénéfice de la Ville de Mulhouse au titre du rehaussement du gabarit de 
l’ouvrage situé sur le quai d’Isly. 
 
Les conventions financières correspondantes, jointes au rapport, entre le Département et 
m2a d’une part, et entre le Département et la Ville de Mulhouse d’autre part, précisent les 
modalités de versement de la participation départementale, notamment son échelonnement 
sur dix ans à compter de la signature de l’ordre de service de démarrage de l’ouvrage d’art 
principal. 
 
La participation départementale, dont le montant est plafonné à 10 600 000 € pour 
l’ensemble des deux opérations, sera calculée au prorata si le coût réel des travaux financés 
par m2A et la Ville de Mulhouse était inférieur aux montants prévisionnels. 
 
Je vous propose, en conséquence, de bien vouloir : 
 

- accorder, dans le cadre du financement de la Voie Sud de Mulhouse, une subvention 
de 10 000 000 € à Mulhouse Alsace Agglomération et de 600 000 € à la ville de 
Mulhouse, 

- approuver les termes des deux conventions financières, jointes en annexe au présent 
rapport, définissant les conditions de mise en œuvre des participations 
départementales plafonnées à 10 000 000 € pour le financement de la section 
centrale de la Voie Sud de Mulhouse et 600 000 € au titre de l’augmentation du 
gabarit de l’ouvrage situé sur le même axe Quai d’Isly ; 

- m’autoriser à signer ces deux conventions avec d’une part, Mulhouse Alsace 
Agglomération (m2A) pour le financement de la partie centrale de la Voie Sud, et 
d’autre part, la Ville de MULHOUSE pour l’augmentation du gabarit de l’ouvrage 
situé Quai d’Isly ; 

 
- décider d’imputer la dépense plafonnée de 10 600 000 € à notre budget au 

Programme AW211, chapitre 204, fonction 621, nature 204142.  
 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  
 
 
 
 
 
 
 

 
Charles BUTTNER 



MODALITES FINANCIERES PREVISIONNELLES

Annexe n°1 à la convention ... /2013 entre la m2a et le Département du Haut-Rhin

2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

n n+1 n+2 n+3 n+4 n+5 n+6 n+7 n+8 n+9

Annuités du financement de la réalisation de la partie centrale de la voie sud : 1 000 000 € 1 000 000 € 1 000 000 € 1 000 000 € 1 000 000 € 1 000 000 € 1 000 000 € 1 000 000 € 1 000 000 € 1 000 000 € 10 000 000 €

* montants exprimés en HT
n : signature de l'OS de démarrage des travaux "ouvrage d'art principal"

Années TOTAL



MODALITES FINANCIERES PREVISIONNELLES

Annexe n°1 à la convention n°... / 2013 entre la Ville de Mulhouse et le Département du Haut-Rhin

2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

n n+1 n+2 n+3 n+4 n+5 n+6 n+7 n+8 n+9

Annuités du financement du réhaussement du gabarit de l'ouvrage Pont rail situé Quai d'Isly : 60 000 € 60 000 € 60 000 € 60 000 € 60 000 € 60 000 € 60 000 € 60 000 € 60 000 € 60 000 € 600 000 €

* montants exprimés en HT
n : signature de l'OS de démarrage des travaux "ouvrage d'art principal"

Années TOTAL


















